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DUREE 

2 jours (14 heures) 
Cette formation est conforme au  

référentiel élaboré par l’INRS 

Intervenir face à une situation d’accident du travail. 
• Situer le cadre juridique de son intervention 

• Réaliser une protection adaptée 

• Examiner la(les) victime(s) avant / et pour la mise en œuvre de l’action 
choisie en vue du résultat à obtenir 

• Faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours dans 
l’entreprise 

• Secourir la(les) victime(s) de manière appropriée 
 

Mettre en application ses compétences de SST au service 
de la Prévention des Risques Professionnels dans son 
entreprise. 

• Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise 

• Contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention 

• Informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la 
prévention de l’entreprise de la(des) situation(s) dangereuse(s) repérée(s) 

 

 
 

PUBLIC 

Tout le personnel en entreprise / 
collectivité / ERP 

PREREQUIS 

Bonne compréhension du français 

OBJECTIFS 

Participer à la prévention dans son 
entreprise 

Porter les premiers secours à toute 
victime d'un accident de travail 

METHODES PEDAGOGIQUES 

Apports théoriques et pratiques avec la 
participation interactive des stagiaires 

Matériel adapté (défibrillateur, 
mannequins, plaies et brûlures, etc) 

Vidéoprojecteur - Support de formation 

EVALUATION 

1 scénario d’accident du travail à 
prendre en compte avec 1 série de 
questions prévention basées sur celui-ci 

INTERVENANT 

Formateur certifié INRS et sélectionné 
pour ses compétences et sa pédagogie 

LIEU 

Chez EvryWare, site Client 

VALIDATION 

Attestation de formation 

Certification SST 

Version 2023-05-03 

 

En fonction des résultats 
acquis, la certification SST 
est attribuée par l'INRS pour 
une durée de 24 mois. 
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